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UN ANCRAGE TERRITORIAL POUR UNE MISSION D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 

Atmo Nouvelle-Aquitaine est une Association Agréée de Surveillance de la Qualité de 

l’Air (AASQA). Elle est membre de la Fédération Atmo France, qui réunit toutes les 

AASQA. Ces observatoires régionaux surveillent les concentrations dans l’air des 

polluants réglementés et évaluent l’exposition de la population à la pollution. 
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UN OUTIL POUR SIGNALER LES ODEURS DANS 

L’AGGLOMÉRATION DE LA ROCHELLE 

 

Depuis le 2 mai 2022, Atmo Nouvelle-Aquitaine met à disposition de la Communauté 

d’Agglomération de La Rochelle un outil pour signaler les odeurs. L’objectif de cette 

démarche ? Comprendre, recenser et approfondir la connaissance olfactive du territoire. 

 

SignalAir : un outil de signalement des odeurs pour tous 
 

Dès le mois de mai 2022, chaque habitant ou 

personne de passage dans l’agglomération de La 

Rochelle pourra signaler les nuisances olfactives 

ressenties. Cet outil est proposé par l’observatoire 

régional de l’air dans le cadre de l’accompagnement 

de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle. 

 

Pour signaler une odeur, pas de prérequis particuliers, 

il faut simplement : 

 Sentir régulièrement ou ponctuellement des 

odeurs inhabituelles ou gênantes  

 Disposer d’un accès internet (ordinateur ou 

téléphone) 

 Être concerné ou intéressé par le sujet 

 

 

 

Des réunions publiques pour impliquer les citoyens 
 

Signaler des odeurs désagréables ou non, c’est contribuer à améliorer un cadre 

de vie, et les connaissances olfactives. Grâce à la collecte des données, Atmo 

Nouvelle-Aquitaine et la Communauté d’Agglomération peuvent identifier et 

comprendre d’éventuels problèmes mis en évidence par les signalements.  

 

Des réunions d’information publiques auront lieu dès juin 2022 pour expliquer 

plus en détail la démarche. Le bilan de la première année sera réalisée en juin 

2023. 

 

Pour informer les habitants sur la démarche et le nouvel outil, une affiche et un 

dépliant sont à disposition dans les espaces publics de l’agglomération de La 

Rochelle. 

 

   

 

La surveillance des odeurs, 

à quoi ça sert ? 
 

Grâce à un suivi précis dans le temps et dans 

l’espace, cette démarche permet de : 

• Mieux caractériser les odeurs et identifier leurs 

sources  

• Gagner en réactivité et en efficacité dans la 

gestion des nuisances olfactives 

• Suivre l’évolution de la situation odorante de la 

zone 

http://www.atmo-nouvelleaquitaine.org/
https://www.atmo-nouvelleaquitaine.org/atom/51202
https://www.atmo-nouvelleaquitaine.org/sites/aq/files/atoms/files/flyer_signalair_agglo_la_rochelle_hd.pdf
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